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S E A N C E   D U   C O N S E I L   M U N I C I P A L   D E   S O L E S M E S 

Du 20 janvier 2020 

 

 
L’an deux mil dix-vingt le VINGT JANVIER à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, 

s’est réuni à la mairie de Solesmes en séance publique sous la présidence de Monsieur Pascal LELIEVRE, Maire. 

Étaient présents : 

Mme Myriam LAMBERT, MM. Gérald GAUCLIN, Jean-Pierre LECOQ, Adjoints,   

Mme Brigitte BRUNEAU, M. Didier CHEVREUIL, Mmes Françoise DENIAU, Patricia LAVALLIERE, Christelle 

PANIER, Hélène CONGARD, M. Frédéric TOP, Mme Cécile DAILLIERES, Père Jean-Philippe DUVAL, Mme 

Pénélope FILLON. Conseillers municipaux formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : NEANT 

Procurations : NEANT 

Secrétaire de séance : Mme Cécile DAILLIERES 

 

ORDRE DU JOUR  
  

1 - Compte rendu du conseil du 13 décembre 2019 

2 - Avis sur le projet arrêté de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

3 - Décision modificative - Ouverture de crédits à hauteur de 25 % des crédits 2019 pour les 
     investissements 2020 

4 - Affaires diverses  
. Information sur différents travaux 
. Information sur l’adressage à effectuer sur la commune pour le passage de la fibre optique 

 

1 - COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 13 DECEMBRE 2019 - 

  

Le compte-rendu de la séance du 13 décembre 2019 est approuvé à l’unanimité. 

 

2 - Elaboration du Plan Local de l’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de 

l’Habitat de la communauté de communes de Sablé-sur-Sarthe/ Avis sur le projet arrêté en conseil 

communautaire  

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que, par délibération du 18 décembre 2015, la communauté de 

communes de Sablé-sur-Sarthe a prescrit l’élaboration du PLUI en poursuivant les objectifs suivants : 

- Construire et exprimer le projet de territoire de la Communauté de communes en se dotant d’un outil 

qui permette d’en assurer l’attractivité économique et résidentielle, 

- Conforter le tissu économique du territoire notamment à travers le dynamisme des filières agro-

alimentaires, agricoles, industrielles, artisanales et commerciales, 

- Diversifier l’activité économique à travers les activités tertiaires et grâce au développement des 

communications numériques, 

- Conforter et diversifier les activités touristiques et culturelles du territoire, 

- Renforcer l’attractivité du territoire en confortant notamment la ville centre dans son rôle de pôle du 

Sud Sarthe conformément au projet de SCOT Vallée de la Sarthe, 

- Décliner des objectifs de production de logements et diversifier l’offre en favorisant la densification 

des zones urbaines des centres villes et des centres bourgs et en encourageant la reconquête des 

logements vacants, 

- Permettre un développement maîtrisé et cohérent des communes afin de lutter contre l’étalement 

urbain et réduire la consommation de foncier et ainsi préserver les espaces agricoles et naturels. La 

cohérence sera notamment recherchée par rapport aux proximités avec les pôles d’emplois et l’offre 

de transport collectif, 

- Proposer une nouvelle offre de mobilité plus durable pour le territoire  
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- Préserver et valoriser le patrimoine architectural du territoire 

- Prendre en considération les implications du changement climatique et diminuer les émissions de gaz à 

effet de serres tout cela en lien avec le Plan Climat Energie du Pays Vallée de la Sarthe 

- Conserver, restaurer et protéger les milieux naturels, les continuités écologiques et les paysages du 

territoire. 
 

La coopération, la cohésion et la solidarité, exprimés au travers de l’armature territoriale constituent les 

fondations sur lesquelles est construit le PADD, porté par une ambition forte : un territoire innovant et engagé 

dans la lutte contre le dérèglement climatique tout en valorisant la qualité de son cadre de vie. 

Cette ambition s’articule autour de 5 axes : 

- Préparer l’avenir du territoire et conforter son positionnement stratégique 

- Renforcer et développer l’activité économique et l’emploi 

- Accueillir la population 

- Organiser les espaces de connexion et les mobilités 

- Préserver et valoriser les richesses environnementales, paysagères et patrimoniales 
 

Ces orientations ont été débattues en conseil communautaire du 20 décembre 2018 ainsi que lors du conseil 

municipal du 25 février 2019. 

L’ensemble des communes a été associé à la procédure d’élaboration du Plan Local d’urbanisme intercommunal 

notamment lors de 14 ateliers thématiques, de 2 conférences des maires, de 10 comités de pilotage, de 3 

réunions publiques, de 2 séminaires élus, de 2 temps d’échanges/séminaires avec la population ou bien encore 

d’une balade communautaire. 

Par délibération en date du 19 décembre 2019, le conseil communautaire a tiré le bilan de la concertation en 

application de l’article L103-6 du code de l’urbanisme et a arrêté le projet de PLui en application de l’article 

L153-14 du code de l’urbanisme. 

Conformément à l’article L 153-15 du code de l’urbanisme, le conseil municipal est invité à émettre un avis sur 

les Orientations d’Aménagement de Programmation (OAP) et sur les dispositions du règlement concernant la 

commune. 

Ainsi, la commune de Solesmes a reçu le dossier de PLUIH sous format dématérialisé le 9/01/2020.  

Le Conseil Municipal, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L101-2, L103-2 à L103-6, L104-1 à L104-3, L151-1 et 

suivants, L153-1 et suivants et R151-1 et suivants, R152-1 et suivants, R153-3 et suivants 

Vu le débat sur les Orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ayant eu lieu au sein 

du conseil Municipal le 25 février 2019. 

Vu les délibérations communautaires du 19 décembre 2019 portant bilan de la concertation et arrêt du PLUih, 

Vu le projet de PLUIh arrêté au conseil communautaire du 19 décembre 2019  

Etant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 13 voix 

POUR et 1 abstention d’émettre un avis favorable sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation et 

les dispositions du règlement du projet de PLUIh de la communauté de communes de Sablé sur Sarthe arrêté 

en date du 19 décembre 2019 qui concernent la commune. 

Monsieur Gérald GAUCLIN remarque que le zonage de la zone à risques miniers du PLUIH est très vague par 

rapport au zonage du PLU de la commune, ce qui n’est pas sans conséquences pour un certain nombre de 

solesmiens qui habitent cette zone. 
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3 - DECISION MODIFICATIVE-OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 2020 à hauteur de  

25 % des crédits d’investissement votés en 2019 

 

 Monsieur le Maire rappelle que lors de la séance du 13 décembre 2019, conformément à l'article 5 de la Loi 

n° 88.13 du 05 janvier 1998, le Conseil a décidé d’ouvrir des crédits d'investissement pour 2020, pour un 

montant de 94 500 € correspondant à la limite de 25 % des crédits d'investissement 2019, et de s'engager à 

inscrire ces 94 500 € au Budget Primitif 2020. 

 

 Faisant suite à des changements d’imputation, sur proposition de Monsieur le Maire, après délibération, le 

Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce en faveur de la décision modificative suivante : 

 

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION DU 20 JANVIER 2020 

OUVERTURE DE CRÉDITS D’INVESTISSEMENT 2020 

à HAUTEUR DE 25 % DES CRÉDITS 2019 

 

* Montant total des crédits d’investissements inscrits en 2019 :  

  (hors remboursement emprunts et déficit investissement)    379 023.00 € 

 

* 25 % de ces crédits représentent une enveloppe de :             94 755.75 € 

 

* Montant des crédits ouverts :         94 500.00 € 

 

Détail des dépenses à prendre en compte en 2020 avant le vote du BP 2020 dans l’enveloppe de 25 % 

des crédits ouverts en 2019 : 

 

  

 

Chapitre 26 : Participations et créances rattachées à des participations         150 € 

  

261 : Titre de participation     :              150 € 

 

  

 

Chapitre 21 : Immobilisations en cours                 94 350 € 

  

2111 : Terrains nus           :          3 000 € 

2128  : Autres agencements et aménagements        :         10 000 € 

2138  : Autres constructions         :         48 850 € 

2152 : Installation de voirie              :           7 500 € 

21534 : Réseaux d’électrification       :             3 000 € 

21538 : Autres réseaux                 :         22 000 € 

   

 

 Soit la somme de : 94 500 €     

 

4 – AFFAIRES DIVERSES – 

 

4-1 – Information sur différents travaux – 

 

Madame Myriam LAMBERT et Monsieur Jean-Pierre LECOQ font un compte-rendu des travaux engagés 

et à venir sur la commune : 

 

- A Cricri plage : des treillis vont être installés sur le mur et des plantes grimpantes vont être 

plantées au pied (4 rosiers, 2 chèvrefeuilles, 2 lierres). 
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- Les terrains en bord de rivière Rue du Bac vont être aménagés en aire de pique-nique : les haies 

de troènes vont être arrachées et de la charmille (plus champêtre) va être plantée ; l’espace 

sera fermé sur toute la longueur en laissant un accès piéton ; la tête de mur est à refaire et 

l’ouverture serait comblée par un mur en pierre ou une lice en bois. 

- Les travaux de modification de l’éclairage public rue Marchande débuteront en mars 2020. 

- Les travaux de taille de 43 érables allée de Galichon et de 11 frênes Cour des Ormeaux 

débuteront mi-février 2020. 

- Les travaux de réhabilitation du local arbitres ont débuté vendredi 17 janvier 2020, les travaux 

de plâtrerie seront réalisés en régie. 
 

11-2 – Information sur l’adressage à effectuer sur la commune pour le passage de la fibre optique – 

 

Monsieur Gérald GAUCLIN présente au Conseil le travail en cours sur l’adressage et explique que 

l'implantation de la fibre nécessite d’avoir une adresse normée, un numéro et un nom de voie. Il donne 

une description de certaines des difficultés auxquelles il a été confronté : dans la zone commerciale du 

centre Leclerc il y a peu de voies nommées, il faut donner un numéro à chaque boutique ; En campagne il 

aurait fallu utiliser la numérotation métrique de manière à laisser des espaces entre les numéros pour 

les futures implantations, donc nous allons garder la numérotation actuelle mais ajouter une lettre de 

l'alphabet pour distinguer les habitations portant le même numéro, les anciennes appellation  bis, ter, 

quater etc. n'ont plus cours. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 30. 


